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Mariette testament

Au nom de dieu soit ce( )jourd huy dixieme
du( )mois de decembre mil sept cens trente
un apres midy a( )villemur devant moy
notaire et temoins, regnant louis quinze
roy de france et de navarre, feut
presante jeanne marie mariette
fille de feu jean mariette et de fue
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catherine rabote mariés h(abit)ante dud(it)
villemur ------------------- laquelle detenue
malade ---------------- dans un lit estant en
ses bons -------------- sens memoire jugement
et connoissance bien voyant oyant
et parlant considerant qu( )il n( )y a rien
de plus certain que la mort ny de
plus incertain que l( )heure a voulu
faire son testament apres avoir delaré
n( )etre subornée de personne et le
faire de son bon gré en la forme
suivante, premierement elle a invoqué
le saint nom de( )dieu en( )faisant le( )signe
de notre redemption le sipliant bien
humblement luy vouloir faire pardon
et misericorde et la glorieuse vierge
marie saintz de paradis vouloir interceder
pour elle voulant qu( )apres que son ame
sera separée de son corps icelluy soit
ensevely celon l ordre de la religion
catholique et apostolique romaine et
ses honneurs funebres faittes aux depans
de son heredité, et venant a la disposi(ti)on
de ses biens, elle donne et legue a
antoine vaissie filz naturel de la testatrisse
et de antoine vaissie marchand de
cette ville la somme de mille livres

.........................................................................

que la testatrisse veut luy etre payée
au depans de son heredite lors qu( )il
sera en etat de la recevoir valablement
avec l interest jusques alors année
par année et moyenant ce elle veut
qu( )il ne puisse rien pretendre ny



demander sur son heredite, et en( )tout
et chacuns ses autres biens noms voix
droitz raisons actions et ypoteques
ou( )que soint et luy puissent apartenir
de presant et a l( )avenir elle a( )faitte
et instituee son heritiere universelle
et generalle et l( )a nommée et
surnommée de sa( )propre bouche
scavoir jeanne mariette sa soeur
femme de( )pierre rieux h(abit)ante de cette
ville pour par elle apres le( )deces
de la testatrisse en( )pouvoir faire
jouir et disposer a ses voluntes tan
a la vie qu( )a la( )mort telle lad(ite)
jeanne marie mariette dit etre
sa volunté et derniere disposition
que veut que vaille par droit de
testament noncupatif donnation
ou codicille et par toute autre
forme que mieux pourra valoir
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de droit ----------- cassant revoquant
et anullant -------- tous autres testamentz
et dispositions precedantes afin( )que
le( )presant soit le( )seul valable duquel
apres luy avoir ete leu et releu elle
a( )prie les temoins et requis moy no(tai)re
le( )luy retenir ce( )qu( )ay fait en( )presance
du sieur jean serin bourgeois jean
baptiste vieusse mar(chan)d jacques guiraud
faiseur de sabots, sieur barthelemy
peres chirurgien pierre marty trafiquant
antoine pendaries marchand et jean
coulom dud(it) villemur signes lad(ite)
testatrisse a dit ne scavoir de ce requise
par moy no(tai)re declarant lad(ite) testatrisse
etre fille de feu jean mariette vivant
]etre[ fouloneur de( )draps
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